
Dénigrer quelqu'un c’est le rabaisser, lui enlever du crédit aux yeux des autres.
Le dénigrement peut affecter l’intégration sociale et

 le sentiment d’appartenance à un groupe.
Il affecte également la capacité à croire en soi. L’enfant ne sera donc pas tenter d’ essayer de

nouvelles choses, d’avoir de l’initiative ou de développer son autonomie . 

LES ATTITUDES ET LES PRATIQUES
INAPPROPRIÉES

CAPSULE 4

QU’EST-CE QUI CONSTITUE 
UNE ATTITUDE

 OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE?

UNE ATTITUDE OU UNE PRATIQUE INAPPROPRIÉE EST UN
COMPORTEMENT POUVANT ÊTRE CONSTITUÉ DE PAROLES,

DE GESTES OU DE MÉTHODES ÉDUCATIVES POUVANT
PORTER ATTEINTE À LA SANTÉ, À LA SÉCURITÉ OU AU
BIEN-ÊTRE D’UN ENFANT REÇU EN SERVICE DE GARDE

CONSÉQUENCES SUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’ENFANT 

Même si l’on doit répéter les mêmes consignes jour après jour et que l’on est fatiguée  et
découragée.

DENIGREMENT



INTERVENTION SÉCURISANTE

INTERVENTION SÉCURISANTE

INTERVENTION SÉCURISANTE

INTERVENTION SÉCURISANTE

INTERVENTION SÉCURISANTE

INTERVENTION DÉNIGRANTE

Cela te fais beaucoup de peine ce qui
arrive, as-tu besoin d'un câlin?

INTERVENTION DÉNIGRANTE

Tu es encore le dernier parti comme
d’habitude.

C'est notre petit moment juste nous
deux, qu'as-tu envie de faire?

INTERVENTION DÉNIGRANTE

Bon, il a encore démoli ta
construction, chaque fois que tu
passes faut que tu brises quelque

chose.

 As-tu remarqué que tu avais
accroché sa construction,

Viens on vas aider ton ami à la
reconstruire.

INTERVENTION DÉNIGRANTE

Toi, je te donne un verre à bec. Tu
n’est pas capable de boire dans un
verre de grand ,tu fais toujours des

dégâts

Ce n’est pas grave que tu 
en renverse, on va essuyer 

le dégâts. 
C’est normal, tu te pratique. 

INTERVENTION DÉNIGRANTE

Je te le répète à tous les jours, c’est
quoi que tu comprends pas dans ma

consigne. C’est pourtant simple même
le petit de deux ans comprend. 

J’ai installé des pictogrammes pour
vous aider à bien vous rappeler les

consignes.

Arrête de pleurer pour ça, tu réagis
comme un bébé.



LOI SUR LES SERVICES 
DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE « 5.2.

 LE PRESTATAIRE DE SERVICES DE GARDE DOIT ASSURER LA
SANTÉ, LA SÉCURITÉ ET LE BIEN-ÊTRE DES ENFANTS À QUI IL

FOURNIT DES SERVICES DE GARDE. 

IL NE PEUT, NOTAMMENT, APPLIQUER DES MESURES
DÉGRADANTES OU ABUSIVES, FAIRE USAGE DE PUNITIONS

EXAGÉRÉES, DE DÉNIGREMENT OU DE MENACES OU UTILISER
UN LANGAGE ABUSIF OU DÉSOBLIGEANT SUSCEPTIBLE

D’HUMILIER UN ENFANT, DE LUI FAIRE PEUR OU DE PORTER
ATTEINTE À SA DIGNITÉ OU À SON ESTIME DE SOI. IL NE PEUT

ÉGALEMENT TOLÉRER DES PERSONNES À SON EMPLOI DE TELS
COMPORTEMENTS. »

Guide sur la prévention et le traitement des
attitudes et des pratiques inappropriées

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/famille/publications-adm/Service_de_garde/qualite-educative/Qualite-educative_guide-pratiques-inapprop.pdf

